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L’histoiredu jourAvocats

L’hôtel offre sesmeubles !
L’hôteldesCapucinsva
rénoverseschambres.
Dontlemobilier
completaétédonné
hieràl’ArméeduSalut.

«O n v a
bientôt
r e f a i r e
entière
m e n t

t o u t e s l e s c h a m b r e s .
C’aurait été dommage de je
ter du mobilier qui peut en
core servir à des gens », ex
pliquent Thierry et Laure
Goize, qui dirigent l’hôtel
des Capucins, faubourg de
Montbéliard à Belfort.

Pendant toute la journée
d’hier, un gros camion de dé
ménagement a donc station
né faubourg de Montbéliard
devant l’entrée de l’hôtel des
Capucins. Plusieurs béné
voles musclés de l’Armée du
Salut l’ont rempli peu à peu
du mobilier complet de tren
te des chambres de l’établis
sement : têtes de lits, che
vets, fauteuils, bureaux,
téléviseurs… Jusqu’aux
oreillers ! Seules six cham
bres, déjà rénovées voici
peu, ont échappé au zèle des
déménageurs.

Mais pourquoi l’Armée du

Salut ? « On aurait pu aussi
bien s’adresser à la Croix
Rouge ou à Emmaüs, mais
nous connaissons Thierry
Novelli, directeur de l’Ar
mée du Salut. En discutant
avec lui de notre projet de
rénovation, j’ai eu l’idée de
lui donner notre mobilier
actuel », indique Thierry
Goize.

Du mobilier qui trouvera
son utilité, comme le souli
gne Catherine Voelin, chef
du service administratif de
l’association humanitaire :
« Ça nous intéresse d’autant
plus que nous n’avons pas
de fonds spécifiques pour
cela. Tous ces meubles nous
permettront de bien équiper
nos appartements. »

Un investissement de
près d’unmillion d’euros

L’Armée du Salut loue en
effet à Territoire Habitat ou
Veolia une trentaine de lo
gements, du T 1 au T 4, des
tinés à l’hébergement d’ur
gence et à l’insertion. Plus
neuf autres dans le cadre du
dispositif hiver.

Dès ce matin, changement
d’ambiance et début des tra
vaux. Car le couple n’entend
pas perdre une journée dans
la mise en œuvre de son im
portant projet : « Nous
avons repris en 2009, on a

commencé par refaire le
restaurant. La rénovation
des chambres, c’est la suite
logique. »

L’opération représente un
sérieux investissement : un
million d’euros, soit environ
un an de chiffre d’affaires.
Sans compter une perte
d’exploitation de trois mois
et demi, le temps de réaliser

les travaux qui compren
nent bien sûr une remise
aux normes complète.

Un sérieux sacrifice donc,
mais quand l’hôtel rouvrira,
le couple espère pouvoir ac
crocher à la porte une troi
sième étoile, ambition qui lui
a permis d’obtenir des sub
ventions de 60.000 € du con
seil régional et de 30.000 €

du conseil général du Terri
toire au titre du développe
ment touristique.

De quoi encore mieux ex
ploiter le créneau du touris
me d’affaires choisi par
l’établissement et se mettre
à la hauteur d’une concur
rence de plus en plus impor
tante à Belfort.

DidierPLANADEVALL

K Hier en plein déménagement. Photo Lionel VADAM

Agriculture Le Pôle agricole pour leNord FrancheComté a été inauguré hier sur le site
de la Jonxion

Unnouveau«pointrepère»
C’EST DORÉNAVANT à la
Jonxion, en face de la gare
TGV de BelfortMeroux,
que l’agriculture du Nord
FrancheComté a posé ses
cartons. Exit donc les locaux
de la rue de la République à
Belfort, là où étaient instal
lés depuis 1977 les services
de la chambre d’agriculture.
Des locaux aujourd’hui mis
en vente.

« Important de garder
des points d’appui »

Ce nouveau « point de re
père », comme le résumait
Daniel Prieur, président de
la chambre interdéparte
mentale d’agriculture (CA)
DoubsTerritoire de Belfort,
est la suite logique de la fu
sion des chambres du Doubs
et du Territoire de Belfort,
faisant de la nouvelle cham
bre interdépartementale la
troisième du genre en Fran
ce.

« La présence agricole est
assurée à Besançon, Vesoul,
LonsleSaunier. Elle n’était
pas certaine à Belfort », a

encore rappelé Daniel
Prieur.

La fusion aura permis de
mettre en avant l’utilité de
cette présence, une volonté
que Daniel Prieur avait

« martelée avec force ».
Alors à l’heure où l’on parle
la fusion des régions, « il est
important de garder des
points d’appui sur le terri
toire. »

Un point de vue qui aura
visiblement plu au député
du Doubs Marcel Bonnot :
« En se plaçant d’un point de
vue de territoire, la chambre
d’agriculture fait figure de
précurseur. »

Concrètement, ce sont
quelque 500m2 qui ac
cueil leront la chambre
d’agriculture mais aussi
l’activité syndicale, la presse
agricole, la Mutuelle sociale
agricole (MSA) et l’associa
tion interdépartementale de
formation (AIF). Le coût de
ces nouveaux bureaux est de
1,8 million d’euros, dont
1,4 million financé par la CA
sur ses fonds propres. Sur le
site, travailleront 16 salariés
dont neuf pour la CA.

« Il était important de gar
der un outil et un pôle d’at
tractivité périurbain », ap
puie encore Georges Flotat,
viceprésident de la CA.
« C’est un point reconnu. »

« Ce sont des locaux pour
les institutions mais aussi et
surtout pour les paysans »,
conclut Daniel Prieur.

LaurentARNOLD

K Daniel Prieur et Georges Flotat, respectivement président et vice
président de la chambre interdépartementale d’agriculture, ont fait
découvrir le nouveau pôle hier Photo Lionel VADAM

Leprévenuavoue
desviolencesà l’audience
LE DOSSIER de violences
conjugales, qu’examinait le
tribunal de Belfort lors d’une
audience de renvoi de compa
rution immédiate hier, pré
sentait tous les clichés habi
tuels de ce genre d’affaire. Sur
le banc des victimes, Noëllie a
confirmé qu’à aucun moment
Ahmed Hamrouni, n’avait
porté la main sur elle le 17 no
vembre au parloir de la mai
son d’arrêt de Belfort. Elle
aurait même adressé trois let
tres au procureur de la Répu
blique et au service de proba
t i o n d e s p e i n e s d a n s
lesquelles elle jurait que son
compagnon était innocent.
Pourtant, lors de son audition,
elle a indiqué dans sa déposi
tion qu’elle avait reçu une gi
fle. Les surveillants pénitenti
aires ont aff irmé avoir
entendu le bruit d’une gifle.

« L’un d’eux a même déclaré
que Noëllie avait la joue rouge
et pleurait », poursuit le prési
dent Thérolle. De son côté,
M. Hamrouni a nié, dans un
premier temps, les violences.

« Je veux pas en dire plus

sinon ma vie sera étalée dans
les journaux », ajoutetil
avant de s’asseoir. Le substitut
du procureur Eric Haeffelé
reste dubitatif. « Vous avez
pourtant été déféré au tribu
nal les17mai,11 juinet25 juin
pour des violences sur votre
compagne », notetil. « J’ai
personnellement le sentiment
d’une aggravation de vos rap
ports avec Noëllie. »

Ahmed Hamrouni finit par
reconnaître sa responsabilité.
« Je n’ai pas avoué plus tôt »,
affirmetil, « car je voulais
sortir de prison pour assister à
la naissance de mon enfant. »

Son avocate Me Amélie
Beaumont a rappelé que son
client n’a pas supporté de
fausses accusations de viols
qui lui ont valu dixhuit mois
d’incarcération. Elle a plaidé
une atténuation des réquisi
tions. Le ministère public a re
quis huit mois d’emprisonne
ment. Le tribunal a retenu la
récidive légale et a condamné
le Belfortain à six mois d’em
prisonnement. Pour éviter la
réitération des faits.

P.Ch.

Tribunal

«Jevaisvousflinguer !»
« À AUCUN MOMENT, je n’ai
menacé les policiers. » Enca
dré des fonctionnaires de « la
pénitentiaire », hier au tribu
nal de Belfort, Zlato Caldaras
paraissait presque timide
dans son box, avec sa voix
quasi imperceptible. Son per
sonnage tranche avec « la bête
déchaînée » qui vociférait
contre les fonctionnaires dans
la nuit du 16 au 17 décembre
rue Lescot.

Ivre après avoir bu du whis
ky avec sa compagne et un
ami, il s’est attiré, une premiè
re fois, les remontrances des
fonctionnaires de police vers
2 h 25 du matin. Ceuxci l’ont
alors menacé de lui infliger
une amende s’il maintenait le
volume de la musique à fond,
bougeait ses meubles et criait
sursonbalcon,des« insultesà
l’égard des Français ». L’in
jonction ne l’a pas calmé pour
autant. À tel point qu’une
autre patrouille est revenue
vers 5 h 10. À leur arrivée sur
le palier, les policiers ont en
tendu des voix. Puis un hom
me est sorti de l’appartement.
C’était un voisin qui venait
rappeler M. Caldaras à la rai

son. La tension est vite mon
tée. Excité, le prévenu hurlait
des menaces envers les poli
ciers ou promettait de ne ja
mais payer son amende.

« Je fais partie de la Mafia
roumaine, jevaisvousflinguer
et je vous demande de foutre
le camp », atil ajouté avant
de repousser, derrière lui la
porte qui est restée entre
ouverte. Les gardiens de la
paix l’ont alors vu tenir au ni
veau de sa tête une arme noire
à canon long qui n’était pas
chargée. Il ne l’a pas pointée
sur les policiers mais a action
né plusieurs fois la gâchette. À
cette heurelà, les agents
n’avaient pas le droit de péné
trer dans l’appartement. Ils
l’ont fait quelques heures plus
tard après avoir défoncé la
porte à coup de bélier. Zlato
Caldaras était allongé sur son
lit.

« Je n’ai pas compris ce qui
arrivait », se souvientil. « Les
policiers m’ont sauté dessus.
Ils m’ont maîtrisé et menotté à
terre. Puis ils m’ont relevé et
m’ont frappé contre le mur
puis l’armoire. C’est là que j’ai

saigné du nez. »
Selon le président Édouard

Therolle, les fonctionnaires
ont utilisé une force adaptée à
un homme qui se débattait.
« C’est curieux », note portant
le magistrat, « vous ne vous
souvenez pas d’avoir outragé
les policiers mais vous insi
nuez qu’ils vous ont frappé. »

Ces faits ont conduit le mi
nistère public à requérir huit
mois de prison dont quatre
mois avec sursis et mise à
l’épreuve pendant deux ans et
une contravention de 400 €.

L’avocat de la défense Me

Léandro Giagnolini a cherché
à minimiser la responsabilité
de son client. Sa plaidoirie a
permis de réduire le montant
de la contravention à 350 €.
Pour lereste, le tribunalasuivi
les réquisitions du ministère
public en ajoutant des obliga
tions de soins par rapport à
une addiction à l’alcool, de
payer l’amende, d’avoir un
travail ou une formation, de
suivre un stage sur la citoyen
neté et a interdit le port ou la
détention d’une arme pen
dant cinq ans.

PascalCHEVILLOT

Faitsetméfaits
Un piéton renversé
Belfort. L’accident s’est produit jeudi en début de soirée. Vers
18 h 15, un automobiliste qui empruntait la rue CharlesBohn,
à Belfort, n’a pas vu un piéton qui traversait sur le passage
protégé au niveau de la grande tour. L’homme, âgé de 69 ans,
a été percuté par le véhicule et projeté au sol. Légèrement
blessé, il a été transporté au centre hospitalier où il a passé un
examen médical complet.
Un dépistage d’alcoolémie effectué sur le conducteur s’est
révélé négatif. Aux policiers, il a expliqué qu’il n’avait pas vu
le piéton parce qu’il sortait d’un stop.

Faits divers
Coupsde couteauàBeaucourt

LES GENDARMES de Beau
court ont cherché à compren
dre les causes de violences
entre deux locataires d’un
immeuble de la rue des Dé
portés. Cette affaire a été ré
vélée vers minuit, dans la
nuit de jeudi à vendredi, lors
que les pompiers sont inter
venus dans un appartement.

Légèrement blessé, un Beau
courtois de 29 ans présentait
des plaies au niveau du coude
et du poignet qui paraissaient
dues à des coups portés avec
un objet contondant. Dès leur
arrivée, les gendarmes ont
entendu l’autre personne
présente. Il semblerait que
l’alcool ait aiguisé les ten
sions entre les protagonistes.

Grandvillars :accidentdutravail
àLisiAutomotive

L’ACCIDENT du travail s’est
produit hier vers 9 h dans
l’usine moderne de l’entre
prise Lisi Automotive, place
de la Forge à Grandvillars.
Selon des témoignages re
cueillis sur place, un employé
âgé de 23 ans travaillait sur
une effileuse. Pour une rai
son indéterminée, il est tom
bé dans une fosse qui se trou
ve sous la machine. Une
chute d’environ 1,50 m. La
victime se plaignait d’un fort
mal de dos.

Craignant de graves blessu

res, les pompiers de Grand
villars ont demandé le ren
fort des hommes du Grimp
(groupe de recherche en mi
lieu périlleux). Le but était
d’attacher la victime sur un
matelas coquille et de l’ex
traire de la fosse avec d’infi
nies précautions, en passant
par un espace d’environ
60 cm de largeur. L’employé a
été ausculté sur place par les
médecins du Samu. Mais ce
sont finalement les pompiers
qui l’ont pris en charge. Ses
blessures sont considérées
comme légères.

Le cyclovoléàValdoie
est retrouvéàBougenel

CETTE AFFAIRE a été ron
dement menée. Jeudi vers
15 h, une patrouille est avi
sée qu’un homme s’est fait
voler son cyclomoteur, vio
let, à un distributeur bancai
re de Valdoie. Peu de temps
après, des policiers aperçoi
vent deux adolescents ju
chés sur la machine qui rou
lent sur le trot to ir du
boulevard AnatoleFrance
en direction du centreville.

La patrouille fait demi
tour pour prendre en chasse
le deuxroues. Entretemps,
celuici a bifurqué vers Bou
genel mais le pilote a fait
une mauvaise manœuvre et

a chuté . Les pol i c iers
cueillent le passager, un Bel
fortain de 11 ans, devant
l’école Schoelcher. Munis du
signalement précis du con
ducteur, les gardiens de la
paix le retrouvent à un arrêt
de bus de l’avenue Foch. Il
tente de prendre un bus
pour rentrer chez lui. Le jeu
ne est défavorablement con
nu des services de police.

Les deux adolescents ont
été remis à la garde de leurs
parents. Ils seront convo
qués ultérieurement au
commissariat pour enregis
trer leur déposition. En at
tendant ils ont reconnu le
vol.

Élu jeudi soir, lenouveau
bâtonnierdémissionne
LA SITUATION était large
ment commentée, hier, dans
les couloirs d’une audience
marathon du tribunal cor
rectionnel de Belfort.

La raison de ces mines em
barrassées, de ces visages
graves voire tristes ? L’élec
tion du bâtonnier a ressem
blé à un psychodrame inex
plicable dans une profession
où les règles sont bien éta
blies.

Jeudi, les avocats se sont
en effet réunis avec un ob
jectif : élire leur bâtonnier.
Là encore, les règles sont
bien établies et on ne s’at
tend pas à de gros boulever
sements. Après deux ans de
bâtonnat actif et dynamique
et un bilan positif, Me Sylvie
MarconChopard devait en
principe être remplacée par
son dauphin, Me Michel Mi
gnot, après une élection qui
ne devait être qu’une forma
lité. Mais avant le vote, Me

Mignot a annoncé à ses con
frères qu’il ne se présentait
pas. Imaginant peutêtre le
faire changer d’avis, ses

confrères l’ont, malgré tout,
élu à une écrasante majori
té. Fier de son score, il a
demandé pourtant un délai,
pas pour préparer sa défen
se, mais pour réfléchir. Fina
lement, la nouvelle est tom
bée, hier matin : il refuse
d’être bâtonnier du barreau
de Belfort et a donc démis
sionné.

Comme le veut le règle
ment, Me MarconChopard
reste donc bâtonnier jusqu’à
la fin de l’année 2014. Le
temps de gérer les affaires
courantes. L’une de ses mis
sions sera d’organiser une
assemblée générale. Le
point crucial qui sera débat
tu, sera d’élire un nouveau
bâtonnier.

Malgré tout, les avocats ont
élu les nouveaux membres
du conseil de l’Ordre. Il sera
composé de Mes Vincent Be
sançon, Laurent Haennig et
Brice Michel. Me Sylvie
Kopp a accepté de poursui
vre le mandat de Me Mignot.
Au conseil de l’Ordre bien
sûr.

PascalCHEVILLOT

COMME prévu, la démission
d’ Yves Ackermann de la pré
sidence du Smau (syndicat
mixte de l’Aire urbaine) a été
validée hier par le conseil syn
dical. Cette nouvelle étape fait
suite à la polémique née
autour de la création du pôle
métropolitain. Damien Meslot
et Marcel Bonnot, les prési
dents UMP des aggloméra
tions belfortaine et montbé
liardaise, avaient annoncé
leur intention de le mettre en
place en s’extrayant de la dé
marche collective qui fédérait
jusqu’alors toutes les inter
communalités concernées.

Yves Ackermann, président
socialiste du conseil général
du Territoire de Belfort, avait
été élu en juin à l’unanimité
avec lemandatdemeneràson
terme la transformation du
syndicat en pôle métropoli
tain. Constatant la fin du con
sensus et opposé à un rappro
chement jugé prématuré avec
l’agglomération mulhousien
ne, l’élu belfortain en avait tiré
les conséquences. Son succes
seur est Eric Koeberlé, maire
MoDem de Bavilliers depuis
mars, qui sera bientôt inéligi
ble à la suite d’un recours ! Il
faut dire que le Smau n’a dé
sormais plus que la boucle à
haut débit à gérer…

FrançoisZIMMER

Smau
Koeberlé remplace
Ackermann

C’estdans l’Aire
Undatacenter pour l’UTBM
L’Université de technologie de BelfortMontbéliard s’est dotée
d’un datacenter sur son site belfortain. Il entrera en fonction à
partir de ce samedi 20 décembre et sera utilisé de façon
progressive pour une bascule définitive en février. Un datacenter
est un centre de traitement des données informatiques.


